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Accessibilité aux services de transport 
Le PDMIF et les PLM planifient la mise en accessibilité des transports publics et la mise en 

place de services de transports dédiés aux personnes handicapées.  

Tarification adaptée 
Le PDMIF et les PLM peuvent mettre en place une tarification réduite pour les publics en 

situation de vulnérabilité. 

Stationnement 
Les plans de mobilités définissent des emplacements réservés aux personnes handicap 

Co-construction avec les associations représentatives 
Les associations représentatives des usagers en situation de handicap ou à la mobilité 

réduite sont des partenaires indispensables à l’élaboration des PAVE et SD’AP. 

Le Plan des mobilités en Île-de-France (PDMIF) :  

• détermine les principes régissant l’organisation de la mobilité, la circulation et le 

stationnement du ressort de l’autorité organisatrice de la mobilité (Île-de- France 

mobilités).  

• est élaboré à l’initiative d’ Île-de-France Mobilités et est approuvé par le Conseil ré-

gional.  

• a pour objectif de répondre aux besoin des franciliens en matière de déplacement 

à  l’horizon 2030 et notamment d’améliorer l’accès aux services de mobilité des 

personnes en situation de handicap, d’organiser le stationnement sur la voirie et 

de garantir l’accessibilité financière pour tous.  

Le schéma directeur d’accessibilité programmée (SD’AP), élaboré par Île-de-France 

Mobilités, fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de transport 

ainsi que ses modalités.  

Les  plans locaux de mobilité (PLM) : 

• déclinent les objectifs du PDMIF au niveau local.  

• sont obligatoires pour les établissements publics territoriaux, les                          

communautés urbaines, les communautés d’agglomération et pour la Ville de 

Paris. Les communautés de communes peuvent se saisir de l’outil à titre         

volontaire. 

Les PLU(i) sont compatibles avec les PLM.  

Les communes de plus de 1000 habitants ou les EPCI en cas de transfert de com-

pétences doivent élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 

aménagement et des espaces publics (PAVE), partie intégrante des PLM. 

Les PLM : des outils à privilégier pour rendre les modes de déplacement inclusifs, qu’ils soient 

collectifs, individuels, motorisés ou actifs.  

Accessibilité et marchabilité de la voirie 
Les PLM déploient des objectifs visant à garantir l’accessibilité de la voirie et de l’espace 

public à tous. 
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